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ENTREPRISES PUBLIQUES

Le grand corps malade 
L’incapacité des entreprises

publiques (EPE) à apporter leur
contribution au développement
économique du pays et ce, mal-
gré les milliards engagés à tra-
vers les différentes mesures de
restructuration organique et
d’assainissements financiers,
alors que ces dernières ont de
grandes capacités installées qui
constituent le fleuron de l’indus-
trie algérienne et d’une valeur
mondiale appréciable à faire
valoir dans la croissance et la
création d’activités écono-
miques, ce qui pouvait être,
donc, un bon levier de
croissance plus pour l’écono-
mie nationale. 

Cela amène inévitablement à s’in-
quiéter et à s’interroger sur se grand
corps malade de l’économie nationale
dont son traitement demeure lié au
soutien financier public et par ailleurs
est en train de peser sur les attentes
de la société. C’est tout l’enjeu de cet
important soutien financier de l’Etat
devant se traduire nécessairement par
une croissance, la création d’emplois,
l’amélioration du pouvoir d’achat et du
progrès en général. Ceci dit, est une
question d’importance majeure dans la
politique économique et sociale du
pays, effectivement, le développement
ne tient pas au seul facteur argent. Et
nous devons nous poser la grande
question : comment peut-on mener

une bonne politique économique et
budgétaire  sans avoir à la base une
fiscalité ordinaire en puissance et des
entreprises en technologie, perfor-
mantes et compétitives à l’international
? Car leur rigueur et leur prise en char-
ge en dépendent de l’avenir de l’éco-
nomie algérienne. 

En effet, face aux évolutions mon-
diales notamment l’accélération de la
mondialisation et la globalisation, il est
devenu aujourd’hui urgent pour la
pérennité du secteur public écono-
mique de la nécessaire adaptation
pour une nouvelle ère de réformes de
l’entreprise et de l’administration éco-
nomique afin que notre pays peut s’in-
sérer économiquement et sociale-
ment, car l’économie s’est globalisée
dans ce contexte avec plus de rap-
ports de forces, de systèmes démocra-
tiques et économiques. Ainsi, rompre
avec la pratique rentière qui continue à
prédominer les mentalités des diri-
geants économiques et la gestion des
entreprises publiques économiques
(EPE). D’où aujourd’hui la nécessité
d’une remise en question de notre
modèle de gestion et de gouvernance

ayant atteint ses limites. Cette situa-
tion doit être corrigée impérativement
car les investisseurs étrangers (IDE)
exigent qu’il y ait une cohérence et une
harmonie avant de venir en Algérie
investir ou passer des contrats de par-
tenariats au moment où le monde
actuellement évolue sans cesse tout
comme les technologies et le savoir-
faire. 

Pour ainsi dire, l’importance et l’en-
jeu d’une meilleure autonomie de ges-
tion, de meilleures méthodes de ges-
tion et de gouvernance, d’un cadre juri-
dique et réglementaire adéquat pour
projeter l’entreprise algérienne dans
une autre vision qui est celle des rela-
tions internationales notamment, il faut
faire évoluer cette dernière vers plus
d’ouverture afin d’attirer plus d’inves-
tisseurs étrangers (IDE) et par consé-
quent d’augmenter et développer nos
activités industrielles, commerciales et
financières est le point fort pour le
développement économique du pays.
C’est l’une de nos premières préoccu-
pations pour préparer l’après-pétrole
(rente) et pour pouvoir mieux gérer et
mieux s’armer à la veille des nouvelles
exigences nous liant à l’OMC, l’UE et
la Zale. Dès lors, parler du secteur
public économique en Algérie revient
effectivement à l’aborder dans cette
nouvelle projection du monde de l’éco-
nomie et de la finance. Décidément,
s’inscrire à cette ouverture n’est point
un choix, mais une exigence de la
mondialisation et par voie de consé-
quence bénéficier du transfert techno-
logique, acquérir le savoir-faire et bien
sûr faciliter à notre pays son adhésion
à l’OMC, car la nouvelle économie ne
profite pas aux pays rentiers, mais aux
pays du savoir et du savoir-faire tech-
nologique. 

Pour rappel, les entreprises
publiques économiques remontent aux
années 1965/1984 dans le cadre d’un
plan d’industrialisation initié par l’Etat
et établi sur quatre périodes planifiées
1965/1967, 1970/1973, 1974/1977, et
1980/1984 aujourd’hui, sont des socié-
tés par actions (SPA) suivant la loi 88-
01dont l’Etat est le seul actionnaire et
garant du capital social. Mais à vrai
dire, nos EPE, dans une large majori-
té, n’ont jamais été gérées et gouver-
nées comme de vraies sociétés com-
merciales en conformité du droit privé
et des fondamentaux de l’économie.
Voire restant éloignées du système
universel d’une économie de marché
et par conséquent financées quasi-
ment sur concours définitifs (dettes
publiques). 

La problématique du secteur public
économique demeure donc un sujet
bien difficile, complexe et appelle
aujourd’hui à l’urgence et nécessité
d’organiser des grands débats pour de
nouvelles idées qui développent l’offre,
les capacités installées et les res-
sources humaines pour faire des
mesures de l’assainissement financier
engagées au profit des EPE ces der-
nier mois, un enjeu économique et
fixant comme objectif : un référentiel
économique et un projet de gouver-
nance nationale plus conforme au

concept de l’économie de marché, ceci
afin de s’inscrire au mieux dans une
économie viable, ouverte, attractive,
performante et compétitive. Ainsi, c’est
libérer l’EPE dans la nouvelle écono-
mie au profit de l’économie dont
notamment le financement et le déve-
loppement ont pour source les méca-
nismes des marchés à savoir : la Bour-
se, la banque et le partenariat. L’Etat
ne peut, dès lors, s’accommoder plus
longtemps d’une politique de finance-
ment du secteur public économique,
car nous considérons anormal de
financer continuellement en concours
définitifs sur les fonds publics une
entreprise régie par le droit privé. 

Ceci pour dire encore une fois que
c’est là que doit intervenir la réforme
de l’entreprise et par voie de consé-
quence rééquilibrer les comptes du
budget de la nation. En effet, la crise
financière que traverse les pays de
l’Union européenne offre à l’heure
actuelle des opportunités d’affaires en
mettant en œuvre des plans business
dont notamment des entreprises algé-
riennes peuvent lancer des offres
publiques d’achats (OPA), et ce, afin
de créer et développer des activités
économiques et commerciales pour
s’inscrire dans le monde de l’économie
au profit de l’économie nationale en
matière de rachats ou de délocalisa-
tions d’entreprises, de partenariats, de
prise de participation : titres ou actions
de capital. Ainsi, donner un rôle éco-
nomique plus actif dans l’exercice des
règles et mécanismes de l’économie
de marché. 

De là, les dirigeants des EPE doi-
vent exercer leur métier de chef d’en-
treprise ou d’entrepreneur, plus atta-
chés à l’esprit d’entreprise et à la cul-
ture économique. Dans cet esprit de
culture économique, nos EPE doivent
souscrire  annuellement au versement
d’une contribution comme participation
aux fonds de régulation du Trésor. En
d’autres termes, le versement de divi-
dendes qui revient à l’actionnaire
unique  (Etat) représentant un droit sur
la rémunération des actions détenues

sur le capital des EPE ou du moins,
elles se placent sur le marché obliga-
taire du Trésor. C’est cela que nous
appelons faire preuve d’une bonne
gouvernance politico-économique et
d’un patriotisme économique  dont le
rôle des conseils d’administrations est
déterminant voire capital pour donner
un sens réel au statut des EPE qui
relève aujourd’hui  du droit privé, par
qui on ne peut remettre en cause les

règles, les mécanismes et les fonda-
mentaux de l’économie de marché.   

La raison est d’abord liée au fait que
nos EPE ont développé une culture
beylicale notamment, très peu d’EPE
mobilisent leurs ressources internes
ou cherchent à se développer par une
stratégie de croissance externe en
amont : le marché. Mais cette manière
de penser aux restructurations ou
plans de redressements qu’en termes
d’assainissements financiers sur les
fonds publics est tributaire du choix
des hommes appelés à être PDG ou
gestionnaires sans être des managers
effectivement, les vrais sont ceux qui
prennent au sens du professionnalis-
me et la notion de responsabilités les
risques et les initiatives économiques
dans le processus de gestion et de
développement.

A dire vrai, ne peuvent être les cer-
veaux ou les artisans du progrès, du
développement économique et de
toute réussite de réformes ou restruc-
turations. A quand donc, ce profil
d’hommes à valeur grand H pouvant
constituer l’élite de l’avenir de l’écono-
mie algérienne ? 

En effet, quel que soit l’importance
du montant de l’assainissement finan-
cier, voire la taille d’un investissement,
ne remplacera jamais le travail intellec-
tuel ou le capital humain, un atout sûr
mais demeure  totalement ignoré dans
les ressources de nos entreprises,
alors qu’il constitue l’enjeu stratégique
national du progrès et du développe-
ment. Il est important de faire un point
sur l’état critique des lieux dont l’objec-
tif est d’approfondir l’analyse et la
réflexion sur les voies et moyens pour
assurer une meilleure mise en œuvre
de l’assainissement financier pour
stopper l’hémorragie des finances
publiques et croissance plus, car les
EPE fonctionnent toujours  sur de
vielles idées notamment avec l’idée du
tout Etat (beylek) et des pratiques du
dirigisme qui ont fini par démobiliser
les bonnes volontés et favoriser
l’émergence de la passivité, le carrié-
risme et les rapports d’intérêts person-
nels. En effet, l’EPE ne peut pas être
gérée avec l’esprit et la forme qui pré-
sident à la gestion d’une administration
ou encore à caractère de services
publics. Sinon, on ne fait qu’augmenter
l’ampleur de notre crise économique et
aggraver la facture des assainisse-
ments financiers (dette publique). 

Effectivement, ce modèle de ges-
tion mis dans les EPE reste en deçà
des ressources financières mobilisées
et très coûteux pour la collectivité
nationale. Il est considéré dans ce
contexte que les EPE créées au cours
de ces quatre dernières décennies
semblent en effet avoir été perçues
dans le seul objectif de fournir un ser-
vice public notamment répondre à la
satisfaction des besoins sociaux et des
commandes des collectivités locales.

Par M’hamed Abaci, directeur 
financier, membre de l’Union 

des comptables algériens

C’est ainsi le grand objectif
politico-économique de l’heure

en tenant compte de la
complémentarité de toutes les

variantes nationales et
internationales, l’après-pétrole
oblige. C’est ainsi l’importance

et la place de l’entreprise
algérienne.

Ce sera la voie la plus
rassurante pour notre pays de

mieux s’insérer dans la
mondialisation et par voie de
conséquence de bénéficier des

investissements directs (IDE), du
transfert technologique et du

savoir-faire, d’une part, et
outiller juridiquement les

dirigeants d’entreprises pour se
renforcer davantage dans cette

voie pour plus d’initiatives
économiques, d’autre part.


